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À propos de ce manuel 

Ce traitement, accessible à partir du menu ‘Régler’, permet de solder les comptes de trésorerie 

‘intermédiaires’ (valeurs à l’encaissement, valeurs à l’escompte,…) par  

 extraction des enregistrements non soldés de ces comptes  

 Sur une ou plusieurs banques 

 constitution d’un fichier avec ces enregistrements pour mise à jour éventuellement (dépointer) 

afin de  

 comptabiliser les avis d’échéance en soldant ces comptes intermédiaires par les comptes de 

banque. 

Les comptes à traiter dans les avis d’échéance peuvent être auxiliarisés ou non. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor FMS Anael Finance Ws 

Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
Dans tous les cas, les comptes d’origine et les comptes de contrepartie (banque,...) ne doivent pas 

être gérés en analytique. S’ils le sont, la chaine des avis d’échéance ignore l’analytique des 

écritures extraites, seule l’intégration des écritures pourra alimenter les imputations analytiques par 

défaut si le paramétrage du compte général le permet. 
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Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 1
er

 février 2008 Brigitte Quevedo Création modèle 

1.1 30 oct. 2008 Jérôme Mise en forme 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 Janvier 2013 B Quevedo Réapparition du chapitre « traitement »  

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Paramétrage 1  

 

Numéro de traitement 

Facultatif. Il s‘agit du dernier n° d’avis d’échéance définitif (mis à jour automatiquement par le 

programme). 

Les écritures faisant l’objet d’un avis d’échéance comptabilisé sont marquées dans la ‘référence 

affectation2’ avec le n° de l’avis « racine RAE+ n° sur 5 caractères ». Ce n° correspond au n° donné 

pour le type de traitement 6 dans cette table.   

Banques 

Les règles d’émission et de comptabilisation des avis d’échéance sont définies dans les banques. 

Une banque est constituée : 

 des paramètres généraux de la banque : onglet « Banque » 

 des paramètres nécessaires aux traitements effectués sur cette banque, notamment les avis 

d’échéance : bouton « Détail banque ». 

Détail Banque 

Pour chaque banque, les règles d’émission et de comptabilisation des traitements sont paramétrées 

par type de traitement (Avis d’échéance, remise à l’encaissement, …) 

 Onglet « traitement » 

 Type de traitement : le type de traitement concerné par ce module est 

 AE ‘avis d’échéance’ 

 les autres types ‘Avis de Domiciliation’, ‘remises’ et ‘Règlement’ concernent d’autres 

traitements 

 caractéristique : 

 Zone facultative, si non renseignée, la valeur est forcée à ‘*’ par le programme 

 Valeurs autorisées ‘*’ ou ‘6’, la caractéristique 6 permet de gérer une règle particulière 

sur le Traitement d’extourne des VCOM. 

 Onglet « règles d’émission par banque » 

Aucune zone n’est à renseigner dans cet onglet pour le type de traitement ‘AE’ 



Paramétrage 
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 Onglet « comptabilisation des règlements » 

La comptabilisation des avis d’échéance génère des pièces dans le fichier des écritures à 

intégrer. Cette table permet de définir essentiellement les paramètres de la ligne de banque, les 

autres lignes de la pièce, contreparties des comptes intermédiaires, sont générées avec les 

mêmes CG et tiers que ceux des écritures extraites. Les paramètres gérés par les avis 

d’échéance sont les suivants : 

 Devise : facultative, à renseigner seulement si les règles de comptabilisation sont différentes 

selon la devise. Si blanc, le programme alimente des *** dans la zone signifiant toutes les 

devises 

 Journal : Code journal de banque 

 Type de pièce : type de pièce  

 N° de compte général : compte de banque.  

 Auxiliaire : obligatoire si le compte général est auxiliarisé 

 Tiers : obligatoire si le compte général est auxiliarisé 

 Ligne tiers – comptabilisation détaillée : Il s’agit de la règle de comptabilisation sur le compte 

extrait (valeurs à l’encaissement par exemple)  

 facultatif, non cochée par défaut.  

 Si la zone est cochée, le programme génère autant de lignes de contrepartie que de 

lignes extraites dans l’avis d’échéance.  

 Si la zone n’est pas cochée, génération d’une ligne par avis d’échéance  

 code flux : obligatoire si le suivi par flux est coché dans le compte général  
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Chapitre 2 Traitements  2  

 

Extraction des avis d’échéance 

Prise de paramètres  

 

 



Traitements 
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Les critères de sélection de la constitution des avis d’échéance sont les suivants : 

 Société  

 Etablissement /Périmètre 

 Rupture par établissement 

o Si ce critère est coché, la ligne de banque est générée sur le même établissement  

o Si ce critère n’est pas coché, les écritures de tous les établissements sélectionnés 

sont extraites et la ligne de banque est générée sur l’établissement principal 

 Banque 

o zone facultative – il s’agit du code banque (TBQDOM) alimenté dans les écritures 

par les chaines en amont (banque de remise pour les valeurs à l’encaissement ou à 

l’escompte). En principe ce code banque est renseigné sur les écritures à extraire 

mais il peut aussi être à blanc en cas de reprise. Le code banque est modifiable en 

mise à jour des avis d’échéance 

o blanc = tous codes banques y compris blanc. 

 Moyen de paiement 

o facultatif. Blanc = tous 

 Compte général début  

 Compte général fin 

 Auxiliaire 

o Si la valeur est à blanc, prise en compte de tous les auxiliaires des CG auxiliarisés 

sélectionnés  

 Tiers début/ Tiers de fin 

o facultatif. Blanc = tous les tiers si les CG sont auxiliarisés.  

 en devise 

o Proposée seulement si la gestion en devise est activée dans la société 

o si non cochée, traitement des avis de domiciliation en montant société 

o Si le lettrage équilibré en devise est demandé dans la société, cette zone est cochée 

d’office et n’est pas accessible 

 Code devise  

o facultatif, possibilité de sélectionner une seule devise  

o blanc=toutes les devises 

 Date d’échéance de … à … 

o obligatoire, les écritures dont la date d’échéance est supérieure ou égale à la date de 

début et inférieure ou égale à la date de fin sont extraites. 

o les écritures dont la date d’échéance n’est pas renseignée sont extraites si leur date 

de document est comprise dans la fourchette 

 Date comptable des écritures  de … à … 

o obligatoire, les écritures dont la date comptable est supérieure ou égale à la date de 

début et inférieure ou égale à la date de fin sont extraites. 

 Date comptable de l’avis 
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o c’est la date de comptabilisation et la date de document de l’écriture de 

comptabilisation de l’avis d’échéance 

 date de valeur de l’avis 

 Comptabilisation en rupture sur (valeur à choisir dans une combo box) 

o Il s’agit de la règle de constitution de l’avis et de comptabilisation sur la ligne de 

banque. En effet, les avis sont constitués en vue de leur comptabilisation. La règle 

de comptabilisation détermine donc la règle de constitution d’un avis. 

o Total : un avis d’échéance par banque pour la sélection 

o Date d’échéance : un avis par banque et par ‘échéance’  (si extraction de 2 pièces 

ayant une même date d’échéance et des dates comptables différentes, génération 

d’une seule ligne sur la banque)  

o date d’échéance et date comptable : un avis par banque, par échéance et par date 

de comptabilisation (si extraction de 2 pièces ayant une même date d’échéance et 

des dates comptables différentes, génération de 2 lignes sur la banque)  

o Détail : autant d’avis que de lignes extraites 

 Traitement batch 

o Il est préférable de lancer le traitement en batch. Ceci libère la session et l’utilisateur 

est prévenu par mail de la fin du traitement. 

Traitement 

Le programme extrait du fichier historique de la comptabilité générale et/ou auxiliaire les 

enregistrements 

- Répondant aux paramètres de la sélection 

- comptables  

- non lettrées 

- n’ayant pas fait l’objet d’une précédente comptabilisation d’avis d’échéance  

Il constitue le fichier des avis d’échéance provisoires accessible en mise à jour par l’option 

‘Modification’. Ce fichier est constitué par : 

- Société 

- Etablissement (principal ou d’origine) 

- Devise 

- Banque 

- N° d’avis 

- Date d’échéance 

- Date de valeur 

- Montant société 

- Montant devise 
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Modification des avis d’échéance 
L’écran de modification des avis d’échéance affiche : 

 une première grille avec les demandes en cours : possibilité de sélectionner une demande pour 

o la ‘supprimer’ ou pour 

o la ‘verrouiller’ afin de mettre à jour la 2nde grille  

 une deuxième grille ‘Avis d’échéances’ avec tous les avis correspondant à la demande, un 

onglet ‘critères de sélection’ rappelle les principaux paramètres pris. Possibilité de  

o supprimer un ou plusieurs avis d’échéance (icône ‘supprimer’ de ce tableur et pas 

celle du tableur précédent qui supprime toute la demande). Un avis qui ne doit pas 

être comptabilisé doit être supprimé. La comptabilisation concerne tous les avis 

d’une même demande 

o modifier les zones ‘banque’, ‘échéance’,  et ‘date de valeur’ 

o sélectionner un avis pour en afficher le détail  

 une troisième grille ‘détail’ avec le détail des lignes constitutives de l’avis d’échéance permet de 

o supprimer une ou plusieurs écritures.  

o La validation de la modification permet de recalculer le montant de l’avis après 

modification. 

 

Zones de la grille ‘avis d’échéance’ 

- Société 

- Etablissement   

- Devise 

- Banque 

- Anomalie banque 

- N° d’avis 

- Date d’échéance 

- Date de valeur 

- Montant société 

- Montant devise 

 Banque :  

o Elle est renseignée avec le code banque de l’écriture extraite, et peut donc être  

blanc. C’est la banque sur laquelle est comptabilisé l’avis d’échéance 

o Elle est modifiable par une code banque existant, sa modification entraîne la mise à 

jour automatique de la colonne ‘anomalie’ banque. Un ‘A’ est mis à jour s’il n’existe 

pas de règle de comptabilisation pour le type de traitement ‘AE’ sur la banque. S’il 

existe une anomalie banque, les avis d’échéance ne peuvent pas être comptabilisés.    

o à la validation, tous les enregistrements détail sont mis à jour avec cette nouvelle 

valeur. 

 Date d’échéance:  

o Cette colonne est accessible en mise à jour. Si elle est modifiée, tous les 

enregistrements détail sont mis à jour avec cette nouvelle valeur. 
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 Date de valeur :  

o Cette colonne est accessible en mise à jour. Si elle est modifiée, tous les 

enregistrements détail sont mis à jour avec cette nouvelle valeur  

 

Zones de la grille ‘détail’ 

- N° de l’avis d’échéance 

- Moyen de paiement 

- Journal 

- Référence document 

- Libellé écriture 

- Date d’échéance 

- Date comptable 

- Date de document 

- Montant devise 

- Date de l’avis 

- Echéance de l’avis 

- Date de valeur 

- Compte général 

- Auxiliaire 

- Tiers 

- Libellé tiers 

- Heure 

- Centre 

- Pré lettrage 

- N° interne 

- N° ligne 

- N° identifiant 



Traitements 
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Comptabilisation des avis d’échéance 

Prise de paramètres  

L’écran de comptabilisation des avis d’échéance affiche les demandes en cours. 

Pour comptabiliser :  

 sélectionner une demande et cliquer sur le bouton «Verrouiller» 

o Aucun avis de doit être en anomalie de banque 

o tous les avis correspondant à cette demande sont comptabilisés 

 Les paramètres suivants pris dans la constitution des avis, non modifiable, sont rappelés  

- Rupture par établissement  

- moyen de paiement  

- Compte général de début et de fin 

- auxiliaire   

- Devise 

- comptabilisation en rupture sur   

- Traitement batch : il est préférable de cocher cette zone, cela libère la session et permet 

d’obtenir l’édition de tous les avis d’échéance au format PDF en pièce jointe du mail qui est 

adressé à l’utilisateur à la fin du traitement.  

La comptabilisation prend en compte toutes les modifications validées  

Traitement 

La comptabilisation des avis entraîne : 

 l’édition de la liste récapitulative des avis d’échéance  

 l’attribution d’un n° définitif aux avis d’échéance  

 le marquage des écritures constituant les avis, dans le fichier historique des tiers et/ou de la 

comptabilité générale, avec le n° d’avis ‘RAEXXXXX’ dans les zones référence ‘lettrage’ et 

‘affectation2’.  

 la génération des écritures de comptabilisation des avis dans le fichier des écritures à intégrer 

 la suppression des enregistrements du fichier ‘avis d’échéance’ (correspondant à la demande 

traitée) 

 

Le marquage des écritures  
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- permet d’effectuer le lettrage automatique des comptes de tiers après intégration des 

écritures 

- une écriture marquée qui n’a pas fait l’objet d’une comptabilisation ne pourra pas être 

extraite lors d’une prochaine constitution d’avis d’échéance.  

 

La comptabilisation des avis consiste à alimenter les fichiers des écritures à intégrer 

(FMINTEGRATION) en générant  

- Une pièce comptable par avis d’échéance, le n° de document est égal au N° de l’avis avec 

- selon les paramètres de comptabilisation définis dans les banques (journal, type de pièce,…) 

o avec une ligne banque par avis 

o avec une ligne par avis sur les comptes extraits ou avec autant de lignes que 

d’écritures extraites sur l’avis, en fonction du paramétrage des banques 

Exemples d’édition 

Rappel de la sélection 
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Liste récapitulative 
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Autres  

Intégration des écritures 

L’option d’intégration des écritures permet de lister et de valider les écritures de comptabilisation des 

avis d’échéance générées dans le fichier des écritures à intégrer. 

Lettrage automatique 

Immédiatement après l’intégration des écritures, effectuer le lettrage automatique des comptes 

auxiliaires et/ou des comptes généraux sur la référence affectation2.  
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